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ARTICLE 2

Après le mot : 

« médicaments »

supprimer la fin de l’alinéa 2. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à garantir que les importations en France de produits traités 
avec des pesticides ou médicaments vétérinaires interdits dans l’UE seront suspendues.

En l’état, l’article 2 permet de continuer à importer en France des produits traités avec des 
pesticides interdits dans l’UE.

En effet, il prévoit que le ministre chargé de la sécurité sanitaire des aliments devra suspendre ou 
fixer des conditions particulières à l’importation de produits traités avec des pesticides interdits 
dans l’UE seulement dans des conditions très restrictives, à savoir lorsqu’« il est évident qu’ils sont 
susceptibles de constituer un risque sérieux pour la santé humaine ou animale. ».
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Nous souhaitons supprimer ces conditions trop restrictives : si un pesticide ou un médicament 
vétérinaire est interdit dans l’UE, le Gouvernement doit suspendre l’importation en France de 
produits alimentaires traités avec ces produits.


